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Art. 1er. Pendant la période du 1er janvier au 31 décembre 2023, les valeurs respectives du 
point indiciaire, telles que prévues à l’article 2, paragraphe 4, de la loi modifiée du 25 
mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’État, sont augmentées de cinq pour cent pour les cent 
premiers points indiciaires touchés par mois. 

Cette augmentation est calculée proportionnellement au degré de la tâche. Pour les 
agents qui bénéficient d’un service à temps partiel pour raisons de santé ou d’une 
réduction du temps de travail décidée par la commission mixte prévue à l'article L. 552-1 
du Code du travail, le degré de la tâche à prendre en compte est celui qui a existé la veille 
de l’admission au service à temps partiel ou de la décision de réduction du temps de 
travail.

Art. 2. Pendant la période du 1er janvier au 31 décembre 2023, les volontaires de l’armée 
touchent, en dehors de leur rémunération prévue à l’article 20 de la loi modifiée du 23 
juillet 1952 concernant l’organisation militaire, une indemnité mensuelle de 
11,4449165 euros, valeur au nombre cent de l’indice pondéré du coût de la vie au 1er 
janvier 1948. 

Cette indemnité est calculée proportionnellement au degré de la tâche. 

Art. 3. A l’article 2, paragraphe 4, de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des 
traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État, le 
chiffre « 2018 » est remplacé par le chiffre « 2024 » et les valeurs « 2,4173333 » 
et « 2,2889833 » sont remplacées par respectivement « 2,4644713 » et « 2,3336185 ». 

Art. 4. Les articles 1er et 2 produisent leurs effets au 1er janvier 2023 et l’article 3 entre en 
vigueur le 1er janvier 2024. 
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Le Secrétaire général,  Le Président, 

s. Laurent Scheeck  s. Fernand Etgen 

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 22 mars 2023
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